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FORMATIONS 2024 
SANTE AU TRAVAIL & HANDICAP 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
Pensez à réserver à l’avance, le nombre de places est limité 

   
Titre de la formation :       Nombre de jours : 

Date(s) de la session :       Lieu :  

Tarif : 

Participant      

Nom & prénom :  ……………………………………Fonction : ………………………………………………. 

Tél : ……………………………………………………. Mail : …………………………………………………:.. 

Société/établissement : …………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 

Responsable du suivi de l’inscription 

Nom & prénom : …………………………………… Fonction : ……………………………………………. 

Mail : ……………………………………………… Tél : …………………………………………………… 
 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap, 
nous contacter pour la mise en place des moyens de compensation  

 

 
 

 
 

Adresse de facturation (si différente) ou prise en charge par organisme collecteur 

Société : …………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Pour toute information complémentaire,   

) : 06 70 85 53 76 
 
Inscription à nous retourner : 

Par courrier     Par mail 
 

          H2L Conseil          contact@h2lconseil.com 
2, route de la Boutillière  
  16290 Saint Saturnin    

   
Conditions d’inscription : La signature de ce bulletin vaut acceptation sans réserve des modalités d’inscription et des CGV. 
Votre inscription sera considérée comme définitive à réception de votre demande d’inscription formalisée par l’envoi du bulletin rempli et signé, 
accompagné d’un chèque d’acompte de 30% du coût total établi à l’ordre de H2L Conseil. Le règlement total de la formation est à effectuer 
avant le jour de la formation. Pour les organismes soumis au code des marchés publics, la facture leur sera communiquée après la formation. A 
compter de cette date, le règlement devra être effectué au plus tard dans les 30 jours. 

Cachet / signature 
 


